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Mise en contexteMise en contexte

• Début de l’éclosion avril 2011.

• 351 cas entre avril et août 2011(65% des 
cas).
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Cette présentation a été effectuée le 28 novembre 2012, au cours de la journée « Piste d’action pour la prévention et le contrôle des maladies évitables par la vaccination : le cas de la rougeole » dans le cadre des 16es Journées annuelles de santé publique (JASP 2012). L’ensemble des présentations est disponible sur le site Web des JASP à la section Archives au : http//jasp.inspq.qc.ca/.
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InterventionsInterventions

• Vérification du statut vaccinal des écoliers.

E i d’ l tt t d’ t t ( i• Envoie d’une lettre et d’un consentement (mai 
2011).

• 413 doses ont été administrées dans les écoles 
printemps 2011.

• Vaccin RRO administré a doublé entre avril et 
ût 2011 ( t ti d’ i 1000août 2011 ( augmentation d’environ 1000 

doses).

Interventions (suite)Interventions (suite)

• Opération vaccination rougeole à la 
demande du ministère (décembre 2011-demande du ministère (décembre 2011
printemps 2012).

• Objectif  a atteindre 95% taux de 
couverture.

- Lettre explicative aux parents.
- Appel téléphonique aux parents n’ayant pas fait    

vacciner leurs enfants, rendez-vous au CLSC 
dans les jours suivants.                  
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Interventions (suite)Interventions (suite)

• Élaboration et diffusion à la population 
d’ id d’ t id’un guide d’autosoins.

● Interception des cas suspects dès leur 
arrivée dans un milieu de soins.

Pistes de solutionPistes de solution

• Légitimer la vaccination pour l’admission à l’école.
• Politique d’exclusion non incitative à la vaccination.Politique d exclusion non incitative à la vaccination. 

Solution: Politique d’exclusion plus sévère (sans 
possibilité de reprise de cours ou d’examen).

• Chez les plus de 14 ans consentement du parent non 
nécessaire. 
Solution: Augmenter l’âge légal pour le consentement.

• Encore beaucoup de mythe en lien avec le vaccin RRO. 
Solution: Information et l’utilisation de l’entretien 
motivationnel.

16es Journées annuelles de santé publique 3




